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VILLE DE BOIS-GUILLAUME (SEINE-MARITIME)

CONSEIL MUNICIPAL
5 OCTOBRE 2023

Date de la convocation : 29/09/2023 Date d’affichage : 29/09/2023
Conseillers en exercice : 33
Conseillers présents régulièrement convoqués : 29
Représentés régulièrement convoqués : 4
Absents : 0

Présents régulièrement convoqués     :   Mmes et MM.
Théo  PEREZ,Philippe  Emmanuel  CAILLÉ,Melanie  VAUCHEL,Michel  PHILIPPE,Patricia  RENAULT,Jérôme
ROBERT,Margaux  VANTHOURNOUT,Aurélien  BEHENGARAY,Marie  MABILLE,Christine  LEROY,Yannick
OLIVÉRI-DUPUIS,Isabelle HERBERT,Grégory DEREN,Basile BERNARD,Hélène SOLER,Karen YVAN,Gaëlle
RICHET,Grégoire POUPON,Claire PEREZ,Vincent BOURGES,Marie-Laure PATOUX,Bruno COLESSE,Marie-
Françoise  GUGUIN,Nicole  BERCES,Marie-Josèphe  LEROUX-SOSTÈNES,Gildas  QUÉRÉ,Philippe
COUVREUR,Isabelle SAINT BONNET,Frédéric ABRAHAM

Absents excusés régulièrement convoqués     :   
M Hervé ADEUX pouvoir à M Michel PHILIPPE,M Jean-Marie LÉGUILLON pouvoir à Mme Yannick OLIVÉRI-
DUPUIS,M Stéphane BERTOLETTI pouvoir à M Aurélien BEHENGARAY,M Lionel ANSELMO pouvoir à Mme
Marie-Josèphe LEROUX-SOSTÈNES

Secrétaire de séance     :   Mme Marie-Laure PATOUX

18 - OBJET     : ADMINISTRATION DE LA VILLE - COMMANDE PUBLIQUE - ADHESION AU RESEAU DES  
ACTEURS NORMANDS POUR UNE COMMANDE PUBLIQUE ECO-RESPONSABLE

Rapporteur     : Philippe Emmanuel CAILLÉ au nom du Conseil de la Municipalité

2023_073

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.2121-29,

Vu le Code de la Commande Publique,

Vu la Délibération du Conseil Municipal n°051-2022 en date du 9 juin 2022 autorisant le Maire à demander le
label Territoire Engagé CLIMAT AIR ENERGIE, à déposer le dossier correspondant au nom de la collectivité
auprès de la Commission Nationale du Label et à prendre toutes mesures nécessaires à l’obtention de ce
label,

Considérant les fiches action du programme Climat Air Energie pour la commande publique à savoir :
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• élaboration d’une charte pour la commande publique,
• mise en place de critères de durabilité dans les marchés, de clauses environnementales et sociales,
• mise en place de contrôle sur les différents chantier
• adhésion au réseau des Acteurs Normands pour une commande publique Eco-Responsable,

Considérant que :

• Toutes les collectivités - et structures soumises à la directive européenne sur la commande publique -
engagées dans une action en faveur du Développement Durable ont  constaté que la commande
publique était  un levier  pertinent  pour agir  contre  le  changement  climatique et  pour favoriser  les
politiques d’insertion sociale.

• Le Code de la  Commande Publique permet  depuis  sa réforme l’insertion de clauses sociales et
environnementales  dans  les  dossiers  de  consultation  des  entreprises.  Des  critères  liés  au
développement durable peuvent être un élément du choix des sociétés attributaires.

• L’utilisation de ces outils efficaces pour agir n’est pas pour autant aisée. Elle implique la maîtrise de
nouvelles règles juridiques, la connaissance de nouvelles méthodes de calcul des coûts, de nouvelles
normes, de nouveaux labels… Pour atteindre cette maîtrise, l’échange d’expérience entre acheteurs
au sein d’une association constituée en réseau s’avère utile.

• C’est pourquoi a été créé,  il  y  a plusieurs années à l’initiative de l’ADEME, un réseau dénommé
Réseau des Acteurs Normands pour une Commande Publique Eco-Responsable.

• Depuis début 2022, afin de rendre ce réseau autonome et dans le but d’assurer sa pérennisation, a
été constituée une association conformément à la loi de 1901.

Considérant que cette structure associative propose aujourd’hui à ces membres :
 Des actions de formation,
 Des rencontres régulières sur des aspects spécifiques des achats publics,
 Des publications de lettres d’information,
 L’accès à un centre de ressources et à un site internet réservé,
 L’accompagnement, le conseil dans la passation des marchés.

Considérant  que,  à ce  jour,  les  organismes suivants  ont  exprimé  leur  intérêt  pour  s’engager  dans  cette
démarche en 2022 en adhérant au RAN COPER:

- Commune de Malaunay
- SMEDAR
- Région Normandie
- Le Havre Seine Métropole
- Ville de Pont-Audemer / Pont-Audemer Val de Risle
- SDEM 50
- OPH du Calvados
- Communauté de Communes Pays de Falaise
- Saint Lô Agglomération

Considérant que l’adhésion est fixée à 500 € /an pour la ville de Bois-Guillaume, 

Vu en annexe les statuts de l’Association RAN COPER validés par l’Assemblée générale de l’association ainsi
que le barème des cotisations.

Après en avoir délibéré,

AUTORISE le Maire à participer aux instances statutaires de cette association.
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AUTORISE le Maire à signer les bulletins d’adhésion 2023 et suivants au Réseau des Acheteurs Normands
pour une Commande Publique Eco-Responsable dont la cotisation est fixée à 500 € / an,

INSCRIT les crédits nécessaires au budget de la collectivité.

- - - - - - - - - - - - - - - - - - 

Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, adopte la présente délibération sur la base du vote auquel il est
procédé : 

Pour : 33 Contre : 0 Abstention : 0

Pour extrait certifié conforme,

le Maire,
#signature#

Théo PEREZ
Document signé électroniquement 

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Rouen,
53  avenue  Gustave  Flaubert  76000  ROUEN,  dans  un  délai  de  2  mois  à  compter  de  sa  publication.  Le  Tribunal
Administratif  peut  aussi  être  saisi  via l'application informatique "télérecours citoyens"  accessible  par le  site  internet
www.telerecours.f  r   

http://www.telerecours.fr/
http://www.telerecours.fr/
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